RÈGLEMENT DU CONCOURS LITTÉRAIRE
«Souvenir iodé»
Édition 2026
Article 1 : Organisateur et Objet du Concours
L'Office de Tourisme de Vendays Montalivet, dont le siège social est situé au 62 avenue de l’Océan 33930 Vendays Montalivet, organise un concours d'écriture gratuit intitulé « Souvenir iodé ».
Le thème de cette édition est : « Souvenirs de vacances à Montalivet ». Les participants sont invités à raconter une anecdote, un souvenir, réel ou fictionnel, ancré dans le cadre de la station balnéaire de Montalivet (ses plages, son marché, ses pins, son ambiance).
Article 2 : Conditions de Participation
Le concours est ouvert à toute personne physique de 6 à 100 ans divisés en deux catégories (de 6 à 15 ans pour la catégorie junior) et (de 15 à 100 ans pour la catégorie adulte)
Sont exclus de la participation les membres du comité d'organisation, les membres du jury ainsi que leur famille proche. La participation est strictement limitée à une seule œuvre par candidat (même nom, même adresse).
Article 3 : Format et Modalités d'Envoi
Pour être validées, les œuvres doivent respecter les critères techniques suivants :
· Genre littéraire : Mini nouvelle, conte ou poésie.
· Format : Le texte doit être dactylographié (tapé à l'ordinateur) et ne pas dépasser 500 mots.
· Anonymat : Afin de garantir l'impartialité du jury, le texte ne doit comporter aucun signe distinctif (nom, signature). Les coordonnées de l'auteur seront renseignées uniquement sur le formulaire d'inscription joint.
Les textes doivent être envoyés avant le 31aout 2026 à minuit :
· Par e-mail : À l'adresse officetourisme@vendays-montalivet.fr au format PDF, avec pour objet « Concours Littéraire Montalivet ».
Article 4 : Le Jury et Critères de Sélection
Un jury composé des agents de l’Office de 	Tourisme se réunira pour évaluer les textes reçus.
Les critères de notation seront les suivants :
· Respect du thème lié à Montalivet.
· Originalité du récit et force de l'émotion partagée.
· Qualité du style d'écriture et de l'orthographe.
Les décisions du jury sont souveraines et sans appel.
Article 5 : Dotations (Les Prix)
Le concours récompensera les 3 meilleurs textes dans les deux catégories Les prix sont les suivants :
· 1er Prix : L’enregistrement d’un podcast qui sera diffusé sur le site de l’Office de tourisme et sur nos réseaux sociaux (Facebook et Instagram)
· 2ème et 3ème prix : 1 sac de goodies Monta
Les lots ne pourront faire l’objet d’aucun remboursement en espèces ni d’aucune contrepartie de quelque nature que ce soit.
Article 6 : Propriété Intellectuelle et Droits d'Auteur
Les participants certifient sur l'honneur être les auteurs exclusifs des textes envoyés et garantissent que leurs œuvres sont originales et libres de droits (l'utilisation d'outils d'intelligence artificielle générative pour la rédaction est strictement interdite). Les tous petits peuvent être aidé d’un adulte pour le report de leur texte.
Du fait de leur participation, les auteurs autorisent l'organisme Office de Tourisme de Vendays Montalivet à publier, reproduire et diffuser leur texte (sur le site internet, les réseaux sociaux) dans le cadre de la promotion du concours, pour une durée de 1 an, sans que cela n'ouvre droit à une quelconque rémunération ou droit d'auteur. Les auteurs restent propriétaires de leur œuvre.
Article 7 : Protection des Données Personnelles (RGPD)
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du concours sont nécessaires pour le traitement des participations. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), les participants disposent d'un droit d'accès, de rectification ou de suppression de leurs données sur simple demande écrite à Office de Tourisme de Vendays Montalivet 62 avenue de l’Océan 33930 Vendays Montalivet. Ces données seront conservées pendant une durée maximale de 6 mois après la fin du concours.
Article 8 : Acceptation et Litiges
La participation à ce concours implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve du présent règlement dans son intégralité. Tout manquement à l'un des articles entraînera l'annulation de la participation. Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’application du présent règlement sera tranché par l’organisateur.
Fait à Vendays-Montalivet, le 30/06/2026

